Bordeaux : un Congrès en deux temps

Nouveaux modes de rémunération, désertification médicale, difficultés économiques, ... les raisons d’interroger Xavier Bertrand lors de sa venue au Congrès de Bordeaux ne manquaient pas. D’autant que cette année la rencontre entre la profession et l’autorité de tutelle était prévue sur le mode questions réponses.
Le Ministre de la santé n’est pas venu les mains vides à la rencontre des quelque mille pharmaciens réunis à Bordeaux. Avec des accents de « je vous ai compris » le ministre de la Santé s’est voulu rassurant dans les premières minutes de son intervention. Et comme il n’est de meilleure manière d’entamer un Congrès que d’ouvrir la boîte à cadeaux, le ministre s’est prononcé positivement sur le quorum porté de 3 500 à 4 500 habitants, sur le rachat des licences sous certaines conditions et sur le gel des licences après regroupement (voir encadré).

Une réforme en marche

« Je viens vous remercier car vous m’avez fait confiance dans la réforme du médicament ». Xavier Bertrand a voulu dès l’abord adopter le ton de la proximité, voire de la connivence à l’adresse de certains responsables de la profession. « Votre rôle est primordial... Je suis attaché aux trois piliers de la profession... Pour moi vous comptez et vous pouvez compter sur moi ». Avec de tels propos et en présence d’une salle plutôt acquise, le ministre de la Santé a ainsi pu dérouler un à un les arguments de cette réforme et en particulier la réforme du mode de rémunération. 

Mais dans ce consensus, le ministre n’a pas tardé a lâché la phrase qui fâche « il faut moderniser le réseau des officines, il y aura donc restructuration ». Dans le flot des propos positifs et rassurants, la phrase aurait pu passer inaperçue si la question posée par le Président Benoît Thiébaut sur la désertification n’était venue créer le trouble tant auprès du ministre que dans la salle.

« Monsieur le ministre a demandé, Benoît Thiébaut, même si vos services affirment qu’il n’y a pas de déserts pharmaceutiques en France, nous savons tous que des cantons ruraux sont en voie de désertification médicale. Le phénomène est mécanique : quand le seul prescripteur d’un village part en retraite sans successeur, c’est la mort assurée de l’officine et l’abandon à son sort de toute une population, âgée, dépendante et au revenu modeste. Alors, que comptez-vous faire pour inciter les médecins généralistes à s’installer en milieu rural ou, dans le cas contraire, trouveriez-vous normal qu’un honoraire spécifique soit créé pour ces pharmacies de proximité et ainsi permettre à celles-ci d’exister et préserver ainsi le réseau actuel ».

Le vrai problème de la désertification médicale, a répondu le ministre, est dû au fait que les jeunes médecins ne veulent plus exercer seuls. Ils souhaitent désormais partager leur charge de travail avec d’autres confrères et ne cherchent pas à augmenter indéfiniment leurs revenus. Et d’ajouter que selon les statistiques du Conseil de l’Ordre des Médecins « le nombre d’installations en milieu rural est supérieur au nombre de départs ». Un constat qui s’appuie sur la vérité des chiffres, mais difficile à croire lorsque l’on vit en milieu rural.

En revanche, face à la désertification des campagnes, Xavier Bertrand estime - comme Roselyne Bachelot d’ailleurs - que la seule vraie réponse repose sur les Maisons de Santé Pluridisciplinaire (MSP). Il aura fallu l’intervention de plusieurs confrères dans la salle et les précisions apportées par Benoît Thiébaut pour que le ministre concède que, dans certains cas, cela pouvait poser problème. Un pharmacien de l’Oise lui a expliqué, exemple à l’appui, que les Maisons de Santé Pluridisciplinaire pouvaient être, dans certains cas, des remèdes pires que le mal. Par le simple principe du « siphonage de clientèle », certaines pharmacies vont se trouver vider en quelques semaines de leurs malades dès lors qu’elles seront trop éloignées de la MSP.

Même si le ministre a fini par admettre le bien fondé de ces objections, il a néanmoins maintenu sa décision de créer 230 maisons de Santé dans les mois à venir. Le Président Thiébaut a tenté de faire valoir les contre arguments en faveur d’un honoraire spécifique pour maintenir en activité les officines orphelines de leur prescripteur. Peine perdue, le ministre n’y est pas favorable même si la porte reste ouverte pour en discuter, a-t-il précisé.

La sacro-sainte libre installation

Aux yeux du ministre de la santé, il est préférable que soit construite une MSP à quelques kilomètres d’une pharmacie plutôt que de voir disparaître le dernier médecin prescripteur. Et qu’en sera-t-il de l’avenir de l’officine orpheline ? « Eh bien qu’elle entre dans une MSP sous forme de SISA ». Au sujet des décisions autoritaires pour obliger les jeunes médecins à s’installer en campagne, le ministre a été très clair : « je ne m’attaquerai pas à la liberté d’installation des médecins comme cela a pu être le cas pour les infirmières, chaque profession a ses spécificités ». Je crois, a-t-il précisé, à l’incitation pour s’installer mais le problème c’est qu’à l’époque, « le zonage a été mal étudié car il aurait fallu prendre en compte la notion de bassin de vie et non pas de populations résidentes ». Pour l’avenir, il donne pour mission aux ARS d’apporter toute leur attention « aux projets d’essences médicales » et non aux projets issus des élus, car selon lui « les projets portés par les professionnels de santé seront les seuls à être viables ». 

Il a par ailleurs, demandé aux ARS de prendre en considération non seulement les professionnels de santé qui vont entrer dans ces MSP mais également les autres professionnels de santé environnants.

« C’est un changement qui vous inquiète a-t-il déclaré en parlant des Maisons de Santé Pluridisciplinaires, mais moi, je sais pertinemment que si je n’engage pas cette évolution, dans les années qui viennent, vous n’aurez plus personne à côté de chez vous. Et je ne veux pas d’une concentration uniquement dans les grandes villes ». « C’est vraiment l’enjeu du système de santé dans les années à venir ». 

L’intervention du Ministre sur les Maisons Médicales n’a pas convaincu les membres du bureau de l’APR qui ont immédiatement décidé : 

- De demander d’urgence une entrevue aux services du Ministre afin que l’administration adopte une position claire sur l’avenir des pharmacies rurales et en particuliers celles qui vont perdre leur(s) médecin(s) « siphonné(s) » par une MSP.

- D’approcher l’Association des Maires de France pour expliquer le problème de la désertification et ses conséquences sur le réseau de proximité des pharmacies.

Et l’avenir

Après cette annonce couperet sur les MSP, les propositions du ministre sur le nouveau mode de rémunération en seraient presque passées inaperçues. « Le basculement progressif vers une rémunération de la dispensation déconnectée du prix du médicament est nécessaire a soutenu le ministre de la santé. Sinon, la situation empirera. Répondant plus spécifiquement à Philippe Gaertner, Président de la FSPF, le Ministre s’est engagé à ce que cette évolution soit progressive et accompagnée afin que toutes les officines, les petites comme les grandes, les rurales comme les urbaines, puissent entrer dans l’ère des nouvelles missions, des honoraires et du service rémunéré ».

Pour ce qui est du montant des honoraires, Xavier Bertrand est resté très politique, précisant que celui-ci serait discuté et arrêté dans le cadre de la convention entre la profession et l’Assurance Maladie dont le coup d’envoi est programmé après le vote de la loi de financement de la Sécurité Sociale.

Beaucoup de points ont été ignorés dans l’intervention du ministre. C’est le cas notamment des PDA, de la fourniture des médicaments aux EHPAD ou les SPF-PL... Dernier point abordé, le projet d’amendement du député Yves Bur envisageant des appels d’offres pour les médicaments génériques. « Je m’y oppose, a déclaré Xavier Bertrand, car je suis persuadé qu’il y aurait un contre effet sur la substitution et une délocalisation industrielle que je ne souhaite pas ». Et de rappeler que les génériques sont en majorité fabriqués en Europe et notamment en France.

Quant à parvenir à une augmentation de cinq points des ventes de génériques, à seulement entendre les objections de la salle, on se doute qu’un tel objectif aura du mal à être atteint même « avec une mobilisation des prescripteurs » comme s’y est engagé le Ministre.

Au final, le Ministre a  délivré un message de réforme et de rationalisation. Mais les mille pharmaciens présents ont fait savoir qu’il faudrait compter avec eux. Et à moins de six mois des Présidentielles cela peut aussi s’entendre comme un avertissement.

Réseau de santé
Des points attendus

La restructuration du réseau ne peut pas passer uniquement par les maisons médicales. La preuve, Xavier Bertrand a annoncé trois mesures à Bordeaux qui vont dans le bon sens.

- Le quorum sera porté de 3 500 à 4 500 habitants pour l’ouverture d’une deuxième pharmacie dans une commune ayant déjà une officine.

- Une procédure de rachat - destruction de licences va être créée. Cela se fera après avis de l’ARS et des pharmacies environnantes.

- Après regroupement, les licences seront désormais gelées pendant 12 ans, ce qui sécurisera les regroupements. On se souvient que ce point était l’un des principaux freins aux regroupements.
